
Depuis sa création en 1995, Clévacances défend les 
intérêts de son réseau de propriétaires et les valeurs 
d’un hébergement touristique de qualité.  

Désormais agréé par l’Etat pour le classement des 
meublés de tourisme, le Label confirme sa présence 
sur tout le territoire français et réaffirme son 
attachement aux valeurs humaines, basées sur la 
proximité avec ses adhérents.  

Début 2020, Clévacances a lancé le 
développement d’un nouvel outil numérique 
conçu pour répondre spécifiquement à vos 
besoins. 

Vous bénéficiez désormais de ce nouvel outil qui 
vous permet de gérer votre activité en totale 
liberté. 

Début 2021, le partenariat conclu avec le channel 
manager Amenitiz permettra la synchronisation 
des plannings et dossiers de réservation en 
temps réel, avec une multitude de plateformes de 
commercialisation, à un prix ultra-compétitif. 

Vous pourrez aussi choisir de vous référencer 
auprès de comités d’entreprise dans le cadre 
d’accords nationaux conclus entre le Label et de 
grandes entreprises. 

Afin de toujours mieux vous accompagner, Clévacances concrétise en 2021 son ambitieux plan de 
transformation et poursuit son développement, en réaffirmant les valeurs qui en font un acteur 
incontournable de l’hébergement touristique en France.   

(R)évolutions 2021  

À votre service depuis 25 ans 

Un outil 100% Clévacances 

Réservation et paiement en ligne : nouveaux services 
En cas de vente en ligne, vous percevez le montant dû sous seulement 3 jours 
ouvrés ! La commission de 3% se place parmi les plus faibles du marché. 
Désormais, le solde et la taxe de séjour peuvent être prélevés en ligne. 

Avec votre nouvel outil, vous pouvez : 

Choisir d’activer ou non la réservation en ligne 
avec de nouvelles fonctionnalités 

Librement créer vos tarifs, à la personne ou selon 
la durée de séjour 

Accepter ou refuser une réservation selon un 
délai d’acceptation que vous choisissez 

Créer de façon simple et intuitive des promotions, 
tarifs, disponibilités… 

Synchroniser votre planning avec d’autres 
plateformes (liens iCal : Abritel, Airbnb, Booking…) 

QUALITÉ ET PROXIMITÉ 

LIBERTÉ ET CONNECTIVITÉ 



En 2021, Clévacances poursuit sa (r)évolution avec 
le lancement de nouveaux projets numériques et 
le déploiement d’une ambitieuse campagne de 
communication ! 

Vous profiterez alors de : 

Les perspectives de développement 

Une cotisation plus juste 

En concertation avec les représentants de vos 
territoires, le montant de la cotisation a été revu de 
manière à mieux prendre en considération vos 
attentes. 

La cotisation annuelle finance les actions et outils liés 
au fonctionnement et au développement du Label. 
Elle est répartie entre les territoires et la fédération 
nationale. 

Le montant est calculé selon le type et le nombre d’hébergements. 
Référez-vous à la fiche d’adhésion pour connaître le montant de votre cotisation 2021. 

Cotisation 
annuelle 

Et toujours, un contact direct avec Clévacances, avec un référent dédié qui est à votre 
écoute et vous accompagne au quotidien ! 

CE QUI VOUS ATTEND EN 2021 

COMPRENDRE LA COTISATION 

Un site plus performant, visible et attractif 

De nouveaux sites pour chaque grande 
destination touristique française 

L’encaissement des chèques-vacances 
dématérialisés (ANCV connect) 

Un site internet propriétaire gratuit 

Une connectivité étendue (nouveaux liens iCal), 
et un channel manager performant 

Une visibilité accrue du Label 

La notoriété et la visibilité, nos priorités ! 

En 2021, un plan de communication ambitieux sera déployé au travers de campagnes locales 
et nationales, afin de mieux faire connaître le Label auprès du grand public. 

Votre référente pour Clévacances Allier : Martine MASSON - 06 08 84 73 26


